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Nom de l’établissement scolaire :

RNE :

Nom du site (pour les établissements multi-sites) :
Adresse principale : 

Adresse des autres accès donnant sur la voie publique : 
Nom du directeur ou chef d’établissement : 

Numéros de téléphone permettant de joindre l’établissement :
Etablissement :

Autres (à préciser) :

Une fois complétés ces documents seront déposés sur l’application « PPMS » dans le portail ARENA (rubrique Intranet, Référentiels et Outils)
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Introduction



Le PPMS  attentat-intrusion est un « plan ». Il est destiné à la fois aux usagers, aux personnels de l’établissement et aux forces de sécurité qui seraient susceptibles d’intervenir en cas d’attentat, d’intrusion malveillante ou de toute autre forme d’attaque menaçant directement ou indirectement la sécurité des personnes présentes sur le site.
( Pour les établissements scolaires, le PPMS permet d’anticiper les réactions à adopter dans ces situations de crise, en fonction des particularités de chaque site. Cette réflexion et les exercices aident à acquérir progressivement des réflexes permettant de réagir de façon immédiate et adéquate en mettant en œuvre des comportements prédéfinis.
Le PPMS est donc le résultat d’une réflexion collective, menée dans la phase de son élaboration .Les exercices permettent d’en valider la pertinence. Il constitue un recueil de règles à observer en situation de crise.
(  Ce document doit permettre aux forces de l’ordre qui en disposent d’appréhender les caractéristiques de l’établissement scolaire (personnes présentes sur le site et infrastructures) et la procédure mise en œuvre en situation de crise. Le PPMS doit être accompagné des plans actualisés de l’école ou de l’établissement. En effet, ces données sont indispensables lors de l’intervention des forces de sécurité.
Il est un mode d’emploi aussi simple que possible, connu et maîtrisé par tous. Chaque membre de la communauté éducative sait précisément ce qu’il doit faire en situation de crise. Il est présenté au conseil d’école ou en conseil d’administration.
Le directeur d’école ou le chef d’établissement dépose sur l’application ce PPMS « attentat-intrusion » accompagné des plans de l’établissement. L’IA-DASEN et la préfecture y ont accès.
Lors de chaque mise à jour des plans, le directeur de l’école ou le chef d’établissement les dépose à nouveau sur l’application, en remplacement des précédents.
Les exercices doivent être adaptés à l’âge des élèves. Ils sont progressifs et ils permettent de tester la capacité des écoles et des établissements à répondre aux dangers en tenant compte des Retours d’Expérience (RETEX) des exercices antérieurs.

Il est important, lors de la préparation et de la réalisation des exercices, que l’ensemble des élèves et des personnels qui relèvent de l’Education Nationale ou d’une collectivité territoriale, ainsi que les parents d’élèves notamment via leurs représentants, soient associés au retour d’expérience.
1. Structure de l’établissement



( Description du site
Nombre de bâtiments et identification:       

- bâtiment 1 :
nombre d'étages : |_______|

- bâtiment 2 :
nombre d'étages : |_______|

-  bâtiment 3 :
nombre d'étages : |_______|

+…….
Amplitude horaire de l’établissement du second degré :
	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Matin
	
	
	
	
	

	Après midi
	
	
	
	
	

	« devoirs faits »
	
	
	
	
	


Amplitude horaire de l’école :

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Garderie matin
	
	
	
	
	

	Temps scolaire
	
	
	
	
	

	Pause méridienne /TAP
	
	
	
	
	

	Temps scolaire
	
	
	
	
	

	Garderie / TAP
	
	
	
	
	


( Effectifs des élèves :
	Classes
	Nombre d’élèves
	Nombre d’élèves en situation de handicap

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


( Effectifs théoriques des adultes :
	Personnels éducation nationale
	Autres personnels (AVS, EVS, AED, Service civique,…)


	Personnels collectivité

	
	
	


Dont personnels en situation de handicap: ……………………………………………
2. Annuaire de crise

	SERVICE
	CONTACT
	N° DE TELEPHONE

	Education Nationale
Rectorat
	Standard

Cellule de crise académique (nécessité absolue)
Référent sureté académique
	02-31-30-15-00

07-86-02-19-14
02-31-30-08-91

	Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale
	Référent sureté départemental
Cellule de crise départementale
	Une fiche sera faite par département avec les données pré-remplies.



	Circonscription
	Secrétariat 

Portable professionnel IEN
	 ………………………………….

  …………………………………                                                                                                      

	Préfecture

Service sécurité civile
	Chef de service : ……………
	……………………………


	Mairie
	Personne référente :                                          
	………………………………………

	Secours

Police – Gendarmerie
	
	17 ou 112

	Modalités d’informations aux familles



	Adresse twitter de l’académie : @acCaen
Site de l’académie : www.ac-caen.fr

Site de la DSDEN : www.ac-caen.fr/......


3. Déclenchement de l’alarme

	Situations d’alerte
	Dispositif pour l’alarme de l’établissement
	Personne en charge du déclenchement 

	Attentat ou attaque se déroulant au sein de l’établissement
	
	Témoin de l’intrusion,

	Attentat se déroulant à l’extérieur et à proximité de l’établissement
	
	

	Alerte venant de l’extérieur (Mairie, DSDEN, Préfecture, IEN)
	
	Directeur, chef d’établissement ou leurs suppléants


4. Déclenchement de l’alerte

Alerter les forces de l’ordre : appeler le 17 ou le 112
Ensuite et si possible numéro d’urgence du rectorat : 07.86.02.19.14

	Origine du danger
	Personnes prioritairement désignées pour donner l’alerte

	En cas d’attentat ou attaque au sein de l’établissement
	Tout adulte en mesure de le faire

	En cas de sac abandonné ou d’objet suspect
	Le directeur, le chef d’établissement ou son suppléant

	En cas de comportement suspect
	


5.1 Réagir en cas d’attaque à l’intérieur de l’école

S’échapper

	Salle de classe et autres lieux
	Localisation (Bâtiment, étage)
	Itinéraire de fuite
	Sortie
	Lieu de repli

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(Le PPMS définit salle par salle (sans oublier la BCD ou le CDI, le dortoir ou la salle de repos, la salle de motricité ou  gymnase, la salle informatique, la salle d’arts visuels, permanence, foyer, salles des personnels, atelier, cuisine ….) l’itinéraire et la sortie à emprunter.
5.2 Réagir en cas d’attaque à l’intérieur de l’école

S’enfermer

	Identification
de la salle de classe et des autres lieux
	Localisation
(bâtiment, étage)
	Actions à effectuer (rester dans la salle, en changer, se barricader, décrocher et éteindre les téléphones, silence absolu)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


( Le PPMS définit salle par salle  (sans oublier la BCD ou le CDI, le dortoir ou la salle de repos, la salle de motricité ou  gymnase, la salle informatique, la salle d’arts visuels, permanence, foyer, salles des personnels, atelier, cuisine ….) les actions à effectuer afin de mettre les personnes en sécurité.

5.3 Réagir en cas d’alerte à la bombe ou de découverte d’un objet suspect

( Le directeur, chef d’établissement ou leurs suppléants, donnent l’ordre d’évacuation vers les zones de repli préalablement définies.

Liste des zones de repli :



……………………………………………………………………





……………………………………………………………………





……………………………………………………………………





……………………………………………………………………





……………………………………………………………………

( Le directeur, le chef d’établissement ou leurs suppléants préviennent les services de secours (17 ou 112).

6. Lever l’alerte



L’alerte est levée par les forces de l’ordre ou l’autorité compétente (Mairie, CDC, IEN, SG, DSDEN, rectorat).
Prévoir le retour à la normale

	Fiche d'évaluation PPMS intrusion malveillante
	Exercice N° 
Date :

	Etablissement
	Adresse
	Effectif élèves
	Effectif élèves présents
	Effectif adultes présents
	Nom des observateurs

	
	
	
	
	
	

	Date de l’exercice
	Lieu de l’exercice
	Heure de début
	Heure de fin
	Durée
	

	
	
	
	
	
	

	Thématique choisie : 
	s’échapper
	
	s’enfermer
	
	Cocher la case correspondante aller dans le bon menu


	
	Oui
	Non
	Non testé
	Observations
	

	Alarme (en interne) / Fin d’exercice
	

	· Par quel moyen l’alarme a-t-elle été déclenchée (sonore, visuelle, SMS, autres)
	
	

	· L’alarme a-t-elle été transmise à toutes les classes ?
	
	
	
	
	

	· L’alarme a-t-elle été perçue par tous ?
	
	
	
	
	

	· Les élèves hors cours et présents dans les locaux ont-ils réagi à l’alarme ?
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	S’enfermer
	

	La procédure a-t-elle été effectuée comme prévu (porte fermée et barricadée, fenêtres fermées et occultées, lumières éteintes, portables en mode silencieux)
	
	
	
	
	

	les élèves présents dans les locaux mais hors cours ont-ils respecté la procédure prévue pour ce cas de figure ? (réagi au signal, rejoint les zones prévues, enfermés et restés silencieux)
	
	
	
	
	

	S’échapper ou évacuer
	

	Le déplacement s’est-il effectué dans le silence complet ?
	
	
	
	
	

	Les itinéraires empruntés étaient-ils judicieux et les sorties adaptées ?
	
	
	
	
	

	L’appel a-t-il été réalisé en fin d’exercice ?
	
	
	
	
	

	Partenaires associés :…………………………………………………………….……………………………………………..……..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………..

Difficultés rencontrées :….…..…………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………….………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………….……………………………………………………………
Axes d’amélioration :………………………………………………………………………………………………………………..……

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Avis et commentaires :……………………………………………..……………………………………………………………………

……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………………..….………….………







PLAN PARTICULIER 


DE MISE EN SÛRETE











Attentat-intrusion 


Annexe 1 du BO n°15 du 13 avril 2017 








Remarques


- En matière de communication, seul le rectorat définit la conduite à tenir. 





- Les personnels de l’établissement ne sont pas autorisés à communiquer à l’extérieur (famille, amis, médias…)





- Les usagers et personnels doivent être informés de la conduite à tenir en présence des force de l’ordre. (cf guide des bonnes pratiques)
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